
 “ART DU PASTEL EN FRANCE”

La vocation de notre association est la suivante:
Restituer au Pastel sec sa juste place

parmi les principales techniques picturales,
 Organiser des expositions avec des peintres pastellistes professionnels,
 et amateurs dont le talent est reconnu, en France comme à l’étranger.

Susciter des vocations, découvrir de nouveaux talents,
encourager et suivre leur évolution,

Faire connaître la technique du Pastel sec dit aussi tendre,
Stimuler l’enseignement.

 DESCRIPTIF  ET CONDITIONS :
Ne seront pas sélectionnées les peintures au Pastel:

     à l’huile, à la cire, aquarellables, ainsi que les peintures 
réalisées en techniques mixtes.

FORMAT DES PASTELS ENCADRES
  Maximum    80/120 cm

à noter que seuls les pastels encadrés pourront être exposés

ENCADREMENTS
EN ACCORD AVEC ART DU PASTEL EN FRANCE LES PASTELS VENANT DE

L’ETRANGER POURRONT ETRE ENCADRES PAR APF

NOMBRE DE PASTELS EXPOSES
Notre organisation nous permettra d’exposer environ 300 Pastels

Nous souhaitons que chaque pastelliste ait la possibilité d’exposer 4 oeuvres
Les artistes membres d’Art du Pastel en France, à jour de leur cotisation  2OO6,

 auront la possibilité d’exposer 1 oeuvre supplémentaire.

OEUVRES ORIGINALES
Les pastels présentés devront être des oeuvres originales de l’auteur

exclusivement, les copies d’autres artistes”du passé ou contemporains":
peintres, photographes, sculpteurs etc. ne seront pas acceptées.



LIEU  D’EXPOSITION

YVETOT
Espace des Vikings

       DATES D’EXPOSITION

YVETOT
du 17 mars au 1er avril 2007

DATES
Date limite de réception des candidatures:     10 janvier 2007 (au plus

tard)
Les artistes seront informés de la décision du jury au plus tard le 1er février

 réception des oeuvres non encadrées:      24 février 2007
réception des oeuvres encadrées :    16 mars 2007
retrait des oeuvres: le dernier jour du salon après 19h

pour les artistes présents

      VERNISSAGE:
YVETOT

Espace des Vikings
 le samedi 17 mars à partir de 18h30

INSCRIPTIONS
Afin de permettre une bonne organisation de l’exposition   

      les candidats doivent s’inscrire dans les meilleurs délais possibles.
          En tout état de cause les inscriptions arrivées hors délais
          ne pourront être retenues, à qualité égale nous tiendrons compte

de l’ordre d’arrivée des dossiers.


